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ART. 9 N° CL121

ASSEMBLÉE NATIONALE
4 juin 2026 

SUR LA JUSTICE CRIMINELLE ET LE RESPECT DES VICTIMES - (N° 2681)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL121

présenté par
 Mme Capdevielle,  Mme Allemand, M. Christophle, Mme Karamanli, M. Pena, M. Saulignac, 

Mme Thiébault-Martinez, M. Vicot, M. William, M. Houlié et les membres du groupe Socialistes et 
apparentés

----------

ARTICLE 9

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à supprimer l’article 9. 
 
Cet article ouvre la possibilité de prolonger la détention provisoire jusqu’à cinq jours ouvrables 
supplémentaires alors même que le débat contradictoire n’a pas été tenu avant l’expiration du titre 
de détention. 
 
Une telle disposition porte atteinte aux garanties fondamentales encadrant la privation de liberté, en 
remettant en cause l’exigence d’un contrôle judiciaire effectif et contradictoire dans des délais 
stricts. 
 
Elle conduit ainsi à admettre qu’une personne puisse demeurer privée de liberté en dehors de tout 
contrôle juridictionnel effectif, dans des conditions qui ne sauraient être regardées comme 
conformes aux exigences du procès pénal. 
Dans ces conditions, le présent article fragilise les droits de la défense et rompt avec les principes 
qui gouvernent le recours à la détention provisoire.


